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OVINS

Matthias Pieren informierte über die neue TVD Kleinwiederkäuer, die auf grosses Interesse stiess. 
Matthias Pieren a informé sur la nouvelle BDTA petits ruminants, qui a rencontré un fort intérêt. Le 
informazioni sulla BDTA dei piccoli ruminanti fornite da Matthias Pieren hanno suscitato grande interesse. 
(Photo: BGK/SSPR)

Piétin et préparation  
de la lutte nationale 
On voit avec satisfaction une augmentation 
des exploitations participant au programme 
de lutte contre le piétin dans les cantons de 
BE, TG, TI et de manière générale en Suisse 
romande. Le nombre d’exploitations qui ont 
fait réaliser les contrôles au moyen des 
écouvillons s’est également accru. Les 
informations relatives aux contrôles de 
printemps 2019 ont été transmises aux 
détenteurs d’animaux et aux contrôleurs et 
également publiées dans Forum 1/2|2019 
(page 30). Le prélèvement et l’envoi des 
écouvillons va être encore simplifié en 2019: 
les contrôles peuvent désormais se faire au 
moyen d’écouvillons secs, autrement dit les 
tubes à échantillons sont envoyés aux 
conseillers du piétin sans solution tampon. 
Cela simplifie également l’entreposage du 
matériel d’envoi, car il n’y a plus de date de 
péremption à respecter. Le mode de 
prélèvement des écouvillons reste identique, 
comme par ailleurs les tarifs d’examen:  
1er pool (1 à 10 échantillons), CHF 55.00; à 
partir du 11ème échantillon, CHF 5.50 / unité.
Dans le cadre des préparatifs en lien avec la 
future lutte nationale contre le piétin, le 
SSPR a notamment remanié la fiche 
d’information sur le piétin et réalisé un film 
en collaboration avec l’OSAV, l’Université de 
Berne et le service sanitaire animal du Tyrol. 
Tous deux serviront aux campagnes 
d’information 2019 pour les détenteurs 
d’animaux, les vétérinaires et les contrôleurs.

Rétrospective  
de l’assemblée de la section 

Le 26 janvier 2019, le président de la section 
Bruno Zähner souhaite la bienvenue à  
62 personnes, dont 44 membres disposant 
du droit de vote, à cette première assemblée 
de l’année des 20 ans du SSPR. Après 
l’adoption du procès-verbal de la dernière 
assemblée, on passe en revue dans le détail 
les activités de l’exercice 2018. Les accents 
portés étaient les questions de surveillance 
parasitaire, l’assainissement de la Maedi-
Visna chez les moutons à viande ainsi que  
le piétin et sa lutte à l’échelle suisse. 

Problèmes avec  
les résistances parasitaires
Rita Lüchinger fait état de la situation 
actuelle sur le front des résistances aux 
différents vermifuges les plus courants et 
rappelle qu’en Suisse aussi les résistances 
simples voire multiples sont largement 
répandues. En 2018, on a malheureusement 
relevé la première résistance contre le 
vermifuge de réserve Zolvix. Tout cela 
souligne l’importance de disposer d’une 
stratégie efficace et durable de gestion des 
parasites. Dans ce contexte, Rita Lüchinger 
explique le principe du «refuge», une 
possibilité simple de ralentir la formation des 
résistances à un vermifuge (cf. article 
spécialisé dans Forum 1/2|2017), 
mentionnant en passant les cours sur les 
parasites proposés par le SSPR. Dans ce 
cadre, on pourra aussi, pour la première fois, 
apprendre l’utilisation de la méthode 
FAMACHA en 2019.

Exploitations Texel assainies  
de la Maedi-Visna
Sven Dörig présente le programme 
d’assainissement de la Maedi-Visna du SSPR, 
auquel les exploitations de moutons à viande 
peuvent désormais aussi participer depuis le 
1er janvier 2017. Les exigences relatives au 
trafic des animaux étant cependant très 
élevées, seules les exploitations spécialisées  
y prennent part. Il s’agit pour l’instant de  
6 exploitations de Texel, dont l’une d’entre 
elles a obtenu le statut «indemne de Maedi-
Visna selon les dispositions du SSPR» en 
2018. La recherche en lien avec la mise en 
évidence d’un «gène de résistance à la Maedi-
Visna» est très prometteuse, raison pour 
laquelle le SSPR lui apporte son soutien actif.
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En 2018, les travaux de recherche en lien 
avec les écouvillons secs, d’éventuelles 
alternatives aux solutions de bains d’onglons 
actuellement admis et la présence du germe 
du piétin auprès d’autres ruminants 
sauvages ou domestiques ont été réalisés en 
collaboration avec le SSPR.

Programme d’activités 2019
Outre l’activité de conseil, le suivi des 
programmes et l’organisation de cours et 
d’exposés, la collaboration du SSPR dans 
différents projets, en particulier dans la 
préparation de la future lutte nationale 
contre le piétin, se situe au cœur des travaux 
du SSPR. Pour son 20ème anniversaire, le SSPR 
octroie différents avantages à ses membres 
(Forum 1/2|2019, page 27), prévoit une 
présence spéciale lors de la Suisse Tier et, à 
cette occasion, un release du site internet. 
L’assemblée de la section adopte le 
programme d’activités 2019 tel que 
présenté.

Information sur la BDTA  
petits ruminants 
Matthias Pieren d’Identitas SA présente la 
BDTA petits ruminants (banque de données 
sur le trafic des animaux pour les moutons  
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Gut besuchte Sektionsversammlung Schafe. L’assemblée bien fréquentée de la section ovins. L’Assemblea 
della Sezione ovini ha registrato una buona partecipazione. (Photo: BGK/SSPR)

et les chèvres), qui sera introduite à partir du 
1er janvier 2020. Il débute par expliquer 
qu’Identitas ne fait que mettre en œuvre ce 
qu’a décidé le législateur. Il commente les 
bases légales et les processus de notification. 
Concrètement, tous les moutons et les 
chèvres nés à partir du 1er janvier 2020 
devront être identifiés au moyen de deux 
marques auriculaires. Chez les moutons, une 
des deux doit obligatoirement être 
électronique. Tous les moutons nés avant  
le 1er janvier 2020 devront recevoir une 
seconde marque auriculaire, électronique.  
On devrait pouvoir commander ces marques 
supplémentaires dès la mi-2019. Les prix des 
doubles-marques seront de CHF 1.75 pour 
une double-marque avec microchip et de 
CHF 0.75 pour les double-marques sans 
microchip. A titre d’incitation, les 
exploitations de naissance recevront  
CHF 4.50 par nouveau-né annoncé, le même 
montant que recevront les abattoirs à titre 
de contribution à l’élimination. 
D’autres informations sont disponibles sur  
le site internet de l’OSAV (OSAV/Animaux/
Protection des animaux/Détention des 
animaux de rente). D’autres informations 
seront également publiées en cours d’année 
dans Forum Petits Ruminants (page 52, herd-
book ovins). 

Informations concernant l’assemblée 
des délégués 2019 du SSPR
Le gérant Raymond Miserez fait savoir que 
l’assemblée des délégués du 6 avril 2019 à 
Niederönz procédera à l’élection complémen-
taire d’un représentant de la section caprins 
et que les délégués recevront, comme à  
l’accoutumée, une convocation personnelle.  
Il informe en outre des changements 
constatés au niveau du personnel.

Divers
Des rangs de l’assemblée, on entend le 
souhait que le SSPR s’engage activement 
dans la procédure de consultation sur la 
PA22+, en particulier en ce qui concerne les 
futures contributions pour favoriser la santé 
animale (art. 75 et 87a, LAgr). 

Rita Lüchinger 
responsable de la section ovins
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